
Commune de AITON    

Elaboration du PLU – AAPC 

 

  AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

 
 

 
Pouvoir adjudicateur qui passe le marché : 
 

Commune de AITON 
Mairie 

1200 Route du Fort 
73220 AITON 

mairie@aiton.fr 
 

 
Procédure de passation : Procédure adaptée suivant les dispositions des articles L2123-1 et R2123-1 
et suivants du code de la commande publique. Une procédure restreinte  est mise en œuvre. A l’issue 
de l’appel à candidatures, minimum trois bureaux d’études seront sélectionnés et admis à présenter une 
offre sur la base du dossier de consultation qui leur sera remis. 
 
 
Objet et caractéristiques du marché : Marché d’étud es en vue de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de la commune de AITON. 
 
 
Critères de sélection des candidatures : 
 

- compétences, capacités techniques et moyens du cand idats :  60 % 
 

- qualité des références similaires du candidat :    40 % 
 
 
Délai d’exécution : Le délai imparti au bureau d’études est de 24 à 36 mois jusqu’à l’approbation du 
PLU.  
 
 
Date limite de réception des candidatures : jeudi 0 9/12/2021 à 12 Heures 
 
Date limite de réception des offres : jeudi 20/01/2 022 à 12 Heures 
 
Date d’envoi du présent avis à la publication : 18/ 11/2021 
 
Le règlement de consultation, les demandes de rense ignements et le dépôt des CANDIDATURES 
électroniques sont accessibles sur le profil achete ur :  
 
https://www.ledauphine-legales.com  


